
 
STATUTS 

12EME AVENUE BARBER

Société par actions simplifiée unipersonnelle

Capital : 1 euro

Siège social :  12 avenue Sidoine Apollinaire, 69009 Lyon

Le soussigné,

Monsieur MEKIDECHE CHERIF Tayeb, né le 12 juin 1988 à Oran (Algérie), de nationalité algérienne,
demeurant 18 rue Georges Gouy, 69007 Lyon,

ARTICLE 1 - FORME DE LA SOCIÉTÉ

Le soussigné est associé unique de la société par actions simplifiée unipersonnelle ainsi créée. Toutefois, il
est susceptible à tout moment de s'adjoindre un ou plusieurs associés, en transférant la propriété de ses
actions. Alors, la Société devient pluripersonnelle sans modification de la forme sociale.

La Société est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, en particulier le Code de
commerce, et ses articles L. 227-1 et suivants, ainsi que par les présents statuts

La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Elle ne peut pas
procéder  à  une  offre  au  public  de  titres  financiers,  ni  à  l'admission  aux  négociations  sur  un  marché
réglementé des actions. Toutefois, elle peut procéder à l'offre de titres financiers lorsque celle-ci répond aux
critères de l'article L. 411-2 (I-2°, I-3°, et II) du Code monétaire et financier.

ARTICLE 2 - DÉNOMINATION

La Société a pour dénomination sociale : 12EME AVENUE BARBER

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination
sociale,  précédée  ou  suivie  immédiatement  des  mots  suivants  écrits  lisiblement  "Société  par  actions
simplifiée à associé unique" ou des initiales "SASU" et de l'énonciation du montant du capital social et du
numéro d'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.

ARTICLE 3 - OBJET SOCIAL

La Société a, en France et à l'étranger, l'objet social suivant :

Coiffure en salon, Ventes de produits cosmétiques et d’autres produits de soins liés à la coiffure

En outre, l'Objet Social comprend toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, mobilières
ou immobilières, qui s'y rapportent directement ou indirectement, susceptibles de lui être utiles ou d'en
faciliter le développement ou la réalisation, ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires, ou
encore qui seraient de nature à faciliter, favoriser ou développer son commerce et son industrie.




























